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Le Syndicat mixte AMEVA,  
 

Etablissement public du bassin versant de la Somme  



                 Quelques chiffres  

 1100 personnes évacuées 

 108 communes touchées 

 Plus de 2 mois d’inondation 

 200 millions d’euros de dommages 

Les Inondations de 2001 



Nos membres 

 

 Le Conseil Général de la Somme 

 Le Conseil Général de l’Aisne 

 Le Conseil Général de l’Oise 

 34 EPCI 

 13 ASA 

 33 communes isolées 

Nos partenaires 

 

 Le Conseil Régional de Picardie 

 Le Conseil Général de la Somme 

 L’Agence de l’Eau Artois Picardie 

 La DREAL 

 Le FEDER 

 Le FEADER 

 La Chambre d’Agriculture de Picardie 

 Le CEPRI 

 Le Conservatoire d’Espaces Naturels de Picardie 

 La Fédération départementale de la pêche 80  … 

Bassin versant de 6500 km² 

Réseau hydrographique  

1000 km de cours d’eau 

Périmètre de l’AMEVA :  

833 communes 

Etablissement Public Territorial de Bassin 
 

Arrêté du 30 mai 2013 

 





La gestion des cours d’eau  
 

sur le bassin de la Somme 



 Communautés de communes : 5  

 Syndicats Intercommunaux : 11  

 Associations Syndicales (Autorisées ou Constituées d’office) : 14  

La majorité des cours d’eau du bassin de la Somme sont non domaniaux : le lit et les berges 

appartiennent aux propriétaires riverains. 

Plusieurs types de structures assurent l’entretien et l’aménagement de ces rivières. 

Une diversité d’acteurs 



Le PAPI et le Plan Somme 

…LE PLAN SOMME : PROGRAMME D’ACTIONS 2009-2013  

2 AXES : 

AXE I : Concilier la lutte contre le risque inondation et la protection des 

milieux aquatiques 

AXE II : Atteindre le bon état écologique des masses d’eau 

Crédits engagés dans le Plan Somme: 34 M€ 

PARTENARIAT 

APRES LE PROGRAMME D’ACTION ET DE PREVENTION DES INONDATIONS 2003-

2007…  



Restauration des cours d’eau  
 

Les études de programmation, un préalable indispensable  



Des enjeux forts et des objectifs à atteindre 

DCE / SDAGE Artois-Picardie : Bon état écologique pour 2015 

Article L.214-17 du Code de l’Environnement : classement des cours 

d’eau en 2 listes (arrêté du 20 décembre 2012) 

Cours d’eau liste 1 

Cours d’eau liste 2 

 66 % des masses d’eau de la Somme = bon état écologique pour 2015   



Les plans de gestion 
 

Pourquoi ? 

Appréhender les problèmes d’inondation existants 

Restaurer et maintenir les cours d’eau dans leurs fonctionnalités 

naturelles en tenant compte des usages existants afin d’atteindre le 

bon état écologique pour 2015 

Doter le gestionnaire d’un outil opérationnel lui permettant de 

mettre en œuvre une gestion intégrée de la rivière 

Élaborer les dossiers réglementaires (dossiers « Loi sur l’Eau » et DIG) 

Dans le cadre du Plan Somme, chaque gestionnaire de cours d’eau du bassin de la Somme peut 

bénéficier du financement d’un plan de gestion à hauteur de 80 %. 



ETAT DES LIEUX DU RESEAU 

Eléments pris en compte et exemple de rendu 



DEFINITION D’UN PROGRAMME 
DE TRAVAUX 

Programmation /                                                                                           

cartographie des opérations 

Fiches techniques détaillées                                                                  

des interventions 



ELABORATION DES DOSSIERS 
REGLEMENTAIRES 

Procédure de Déclaration d’Intérêt Général (article L.211-7 du CE) 

Intervention de la collectivité sur le domaine privé, nécessité d’une DIG pour la mise                  

en œuvre du programme de travaux 

Procédure Loi sur l’Eau (articles L214-1 et suivants du CE) 

Pour les travaux concernés par la nomenclature de l’article R214-1 du CE 

Evaluation des incidences du programme sur le réseau Natura 2000 



Etat d’avancement sur le 
bassin de la Somme 

 90 % du réseau hydrographique couverts 

 28 maîtres d’ouvrage engagés dans une démarche 

plan de gestion 

 24 programmes en phase de mise en œuvre 



Restauration des cours d’eau 
 

La mise en œuvre des travaux  



MATAER  
Mission d’Assistance Technique pour 

l’Aménagement et l’Entretien des Rivières 

TRAVAUX 

 DIG, Dossiers Loi sur l’eau 

 Cahiers des charges, 

consultation des entreprises 

 Suivi, évaluation des travaux 

 Sensibilisation, information des 

riverains … 

Mission d’Assistance 

Technique 

Structures gestionnaires 

EPCI, ASA, … 



Objectifs de la mission 

 Assistance dans les procédures de consultation des entreprises 

 Mise en œuvre et suivi des programmes de travaux 

 Conventionnement avec les bénéficiaires des travaux 

 Planification, suivi et réception des travaux  

 Démarche d’évaluation des travaux 

 Animation territoriale 

 Suivi « continuité hydro-écologique » 

 AMO étude « ouvrages prioritaires » (10 ouvrages liste 2 concernés)  

 Suivi/planification des travaux de continuité hydro-écologique 

 Actualisation de la base de données ROE Somme  

 Assistance dans la phase d’instruction règlementaire 



Les principales opérations de restauration  

 Restauration de la continuité hydro-écologique   
 

 Effacement/arasement de seuils  
 

 Aménagement d’ouvrage (pré-bassins) 

 Restauration de la dynamique fluviale   
 Terrassement des berges, reméandrage 

 Végétalisation des berges   
 

 Reboisements (arbres, arbustes), plantation d’hélophytes  

 Diversification des habitats aquatiques   
 

 Restauration de frayères (recharges granulométriques) 
 

 Aménagement des berges   
 

 Techniques végétales (clayonnages de saules, boudins d’hélophytes) 

 Techniques « mixtes » (pieux-planches végétalisés)  

 Gestion du risque inondation   
 Restauration-entretien de digues, vannages de régulation, déversoirs de crue, dévasement 
 



AVANT : Amont de l’ouvrage (effet bief) 

Ouverture progressive de 

l’ouvrage 

Stabilisation des rives, 

plantation  d’hélophytes 

Ouvrage arasé 

Effacement du déversoir  
de Poix-de-Picardie 

APRES : Amont de l’ouvrage 3 mois après 

les travaux 

Démantèlement du 

déversoir 

Déversoir de Poix 



Ouvrage effacé 

Mise en place de fascines 

d’hélophytes  

Restauration du lit après effacement  
du vannage du moulin de Guizancourt 

AVANT : Amont de l’ouvrage (effet bief) 

APRES : Aspect du cours d’eau après 

travaux 

Démantèlement du 

vannage 

Arasement du 

merlon en rive droite 

Moulin de Guizancourt 



Mise en place d’un dispositif de 
franchissement - Rivière Luce 

AVANT : Seuil de 35 cm 

APRES : Création de 3 pré-bassins en 

enrochements 

PENDANT : Mise en place des 

enrochements 



Restauration de la dynamique 
fluviale - Rivière Trie 

AVANT : Lit mineur rectiligne, écoulement 

uniforme 

APRES : Aspect du cours d’eau 1 an après 

les travaux 

Terrassement des rives, 

reméandrage 

Réduction du chenal, 

sinuosité accentuée 



Réalisation du tressage, réduction 

du chenal 

Berges et chenal après travaux 

Berges et chenal 2 mois après 

travaux 

Berges et chenal 6 mois après 

travaux 

Technique utilisée : clayonnage de saules + plantation d’hélophytes 

Aménagement de berges   
Rivière Airaines 



Restauration des cours d’eau  
 

Dispositifs de suivi et d’évaluation 



Mesure des vitesses d’écoulement avant 

arasement ouvrage (Poix de Picardie) 
Mesures de croissance des plantations  

(Guyencourt-sur-Noye) 

Elaboration de fiches de suivi des 
travaux de restauration  

 Objectifs   
 

 Suivi à l’échelle locale (zone de travaux) 

 Suivi à l’échelle globale (cours d’eau) 

 Travaux de restauration concernés   
 

 Continuité hydro-écologique (gestion des ouvrages/seuils) 

 Restauration de la dynamique fluviale 

 Restauration de la ripisylve 



Le Piscipôle 
Partenariat AMEVA / Fédération de pêche 80  

 Pêches électriques 
 

 Inventaire des populations piscicoles, évaluation des travaux 
 

 Plus de 50 pêches réalisées depuis 2010 sur les affluents 

Pêche à l’aide d’un matériel portatif  

27 

 Réalisation d’une plaquette synthétisant les résultats des pêches électriques pour la 

période 2010-2013, à l’attention des maîtres d’ouvrages, partenaires, AAPPMA… 



Partenariat AMEVA / CRPF 

 Objectifs 

 Conseils de plantations : choix des essences en fonction du sol, modalités d’entretien… 

 Communication autour de la restauration de la ripisylve : développement d’outils de 

communication, visites de terrain… 

 Avis technique sur les opérations de restauration de la ripisylve  

Relevé croissance boisements  

(Monchy-Lagache) 

Visite de site aménagé   

(Devise) 
Expertise du sol pour le choix des 

essences  



Merci de votre attention ! 

Pour tout renseignement sur la restauration des cours d’eau du bassin de la Somme 
 

Bilal AJOUZ 

Syndicat mixte AMEVA 

32 route d’Amiens 

80480 Dury 

b.ajouz.ameva@orange.fr  

mailto:b.ajouz.ameva@orange.fr

